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Regeste

X. c/Service de la population (SPOP) | Un cycle de formation de deux ans auprès de l'Ecole
de français, Langue étrangère, de l'Université de Lausanne ne peut être assimilé à un
changement d'orientation si l'étudiant a d'emblée annoncé son objectif de maîtriser le
français comme langue écrite et parlée et que la formation technique suivie n'a pas permis
d'atteindre ce but.

Erwägungen

E. 1
a) La loi fédérale sur le séjour et l'établissement des étrangers du 26 mars 1931 (LSEE),
prévoit à l'art. 1a que tout étranger a le droit de résider sur le territoire suisse s'il est au
bénéfice d'une autorisation de séjour ou d'établissement. L'autorité statue librement sur
l'octroi de l'autorisation de séjour ou d'établissement dans le cadre des prescriptions légales
et des traités avec l'étranger (art. 4 LSEE). Elle doit notamment tenir compte des intérêts
moraux et économiques du pays ainsi que du degré de surpopulation étrangère (art. 16 al. 1
LSEE). L'autorisation de séjour est toujours limitée; en règle générale, elle ne dépassera pas
une année, la première fois (art. 5 al. 1 LSEE), et elle n'est valable que pour le canton qui l'a
délivrée (art. 8 al. 1 LSEE). b) L'art. 25 LSEE délègue au Conseil fédéral la compétence
d'édicter les dispositions nécessaires à l'exécution de la loi, notamment pour fixer les
conditions auxquelles les autorisations de séjour et d'établissement peuvent être accordées.
L'ordonnance limitant le nombre des étrangers du 6 octobre 1986 (OLE) fixe à cet effet les
conditions requises pour l'octroi d'autorisations de séjour à des étudiants. L'art. 32 OLE
précise que les autorisations de séjour peuvent être accordées à des étudiants qui désirent
faire des études en Suisse lorsque les six conditions suivantes sont remplies : "a. Le
requérant vient seul en Suisse; b.  il veut fréquenter une université ou un autre institut
d'enseignement supérieur; c.  le programme des études est fixé; d.  la direction de
l'établissement atteste par écrit que le requérant est apte à fréquenter l'école et qu'il dispose
de connaissances linguistiques suffisantes pour suivre l'enseignement; e.  le requérant
prouve qu'il dispose de moyens financiers nécessaires et f.   la sortie de Suisse à la fin du
séjour d'études paraît assurée". Ces conditions sont cumulatives (arrêt TA PE 2003/0185 du
3 décembre 2003); mais cette disposition ne donne aucun droit à l'obtention d'une
autorisation de séjour, même si toutes les conditions sont remplies, à défaut de quoi elle ne
serait pas compatible avec l'art. 4 LSEE qui accorde à l'autorité cantonale un pouvoir de
libre appréciation (ATF non publié 2A.269/1999 du 12 janvier 2000). La jurisprudence du
tribunal privilégie en premier lieu les étudiants jeunes qui ont un intérêt immédiat à obtenir
une formation; les autorisations de séjour pour études peuvent toutefois être délivrées à des
requérants plus âgés si la formation choisie en Suisse correspond à un complément à celle
déjà obtenue à l'étranger. Toutefois, le Tribunal administratif applique le critère de l'âge de



manière retenue en tenant compte de l'ensemble des circonstances (v. par exemple arrêt TA
2001/0497 du 29 mai 2002 et les réf. cit.). c) Il est vrai que le critère de l’âge n’est pas
mentionné dans l’ordonnance limitant le nombre des étrangers, ni dans les directives de
l’autorité fédérale. Il s’agit toutefois d’un élément d’appréciation qui résulte de la
jurisprudence du Tribunal administratif et qui doit notamment tenir compte de la nature des
étudiants lorsqu’il s’agit d’études postgrades (arrêt TA PE 1997/0475 du 2 mars 1998 et PE
2003/0046 du 10 juin 2003) ; ou alors d’un complément de formation nécessaire à un
premier cycle. Dans ces hypothèses, l’étudiant déjà formé désirant entreprendre un second
cycle est en effet tout naturellement plus âgé que celui qui entreprend des études de base et
l’âge ne revêt par conséquent pas la même importance. Il en va en revanche différemment
lorsqu’il s’agit, pour l’étudiant en cause, d’entreprendre un nouveau cycle d’études de base
qui ne constituent à l’évidence pas un complément nécessaire à sa formation préalable (voir
notamment les arrêts TA PE 2000/0369 du 11 décembre 2000 et PE 2002/0201 du 22 août
2002). Dans ce cas, les autorités cantonales de première instance et de recours doivent se
montrer strictes et accorder une priorité à des étudiants jeunes qui ont un intérêt immédiat et
direct à obtenir une formation. C’est ainsi que le Tribunal a confirmé le refus d’une
autorisation de séjour opposée à une ressortissante chinoise âgée de 33 ans au moment du
dépôt de sa demande et qui possédait une formation comptable en ayant travaillé dans ce
domaine pendant 7 années et qui souhaitait apprendre le français et l’anglais pour collaborer
à l’entreprise de son époux oeuvrant dans le domaine du commerce de véhicules
automobiles. Le Tribunal a considéré que la recourante envisageait d’exercer une activité en
relation avec la clientèle étrangère de la société de son mari. Il s’agissait donc d’une
réorientation de la carrière qui s’écartait de la formation de base et de l’expérience
professionnelle acquise dans le domaine comptable. Les cours envisagés constituaient ainsi
le commencement d’une nouvelle formation de base et l’âge de l’intéressée permettait à
l’autorité intimée de refuser l’octroi de l’autorisation de séjour (voir arrêt PE 2003/0346 du
16 février 2004 ; voir aussi arrêt TA PE 2001/0017 du 6 août 2001 et PE 2002/0436 du 13
février 2003). d) En l'espèce, il est vrai que la recourante a plus de 30 ans mais le cycle de
formation de deux ans qu'elle entreprend auprès de l'Ecole de français, langue étrangère, de
l'Université de Lausanne ne peut être d'emblée assimilé à un changement d'orientation. Le
tribunal constate que la recourante n'a pas pu atteindre l'un des buts qu'elle s'est donnés en
suivant les cours auprès de la Haute Ecole valaisanne consistant à maîtriser le français
comme langue écrite; elle explique à cet égard qu'elle a bénéficié d'exigences réduites pour
les cours de français, ce qui n'est pas contesté par l'autorité intimée. Ainsi, l'un des objectifs
des études engagées par la recourante en Suisse qui est la maîtrise du français comme
langue écrite et parlée ne pourra être atteint à satisfaction que par l'achèvement de la
formation auprès de l'Ecole de français langue étrangère de l'Université de Lausanne. Le
nouveau cycle d'études engagé, limité à deux ans, et déjà réalisé pour plus de la moitié du
cursus, apparaît plutôt comme un complément lui permettant une meilleure maîtrise du
français dans l'exercice des activités commerciales qu'elle envisage d'entreprendre à son
retour en Chine. De plus la recourante fait preuve d'une intégration remarquable et ses
professeurs soulignent son assiduité à suivre les cours, ses excellentes interventions et le
soin avec lequel elle accomplit ses travaux personnels. La recourante s'est en outre engagée
à quitter la Suisse au terme de ses études. Ainsi, le tribunal considère que les conditions de
l'art. 32 OLE sont remplies pour l'achèvement de la formation déjà entreprise par la
recourante, étant précisé qu'il s'agit du dernier complément de formation qui puisse être
admis.



E. 2
Il résulte des considérants qui précèdent que le recours doit être admis et la décision
attaquée annulée. Le dossier est renvoyé au SPOP afin qu'il statue à nouveau sur la
demande d'autorisation de séjour dans le sens des considérants du présent arrêt. Il n'y a pas
lieu de percevoir de frais de justice ni d'allouer de dépens.

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


